Fédération Frangaise de Vol Libre
Deita - Farapente - Cerf-Vdant « Kite » Boomerang
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ATTESTATION

Nous soussignés Fédération francaise de vol libre, certifions par la présente que :
Marie-helene LEDUC
a obtenu les qualifications suivantes :

- Brevet de pilote Parapente obtenu le 03/06/1996 sous le numéro P034804.

- Brevet de pilote confirmé Parapente obtenu le 02/03/2026

- Qualification Biplace Parapente obtenu le 22/06/1997

- Moniteur BEES 1ler degré Parapente obtenu le 18/12/2002 sous le numéro 038.02.0644.
- UCC enseignement Speed-Riding obtenu le 20/03/2009

- Brevet de pilote confirmé Speed-Riding obtenu le 01/03/2009

Fait a Nice le 30/03/2026
Pour faire valoir ce que de droit.
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